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£DIFICES MUNICIPAUX 

 
 

 
HĎTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice g®n®rale,  
sec.-tr®s., g.m.a., niv. 1 
T®l.: 819 336-2744 
T®l®c.: 819 336-2030 
No. dôurgence: 819 479-5640 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 

CENTRE R£CR£ATIF L£O-PAUL  
THERRIEN ET CHALET 
Maryse Bilodeau, coordonnatrice 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
T®l.: 819 336-3221 
T®l®c.: 819 336-2030 
Courriel: infoccbc@cgocable.ca 

 
S£CURIT£ INCENDIE  
Fr®d®rick Marcotte, directeur 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
J0C 1A0 
T®l.: 9-1-1 
 

BIBLIOTHĈQUE 
Jacinthe Dufort, coordonnatrice 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
J0C 1A0 
T®l.: 819 336-2967 
 
Horaire dô®t® 
Lundi: 16h30 ¨ 18h00 
Mercredi: 18h30 ¨ 20h00 
Jeudi: 9h00 ¨ 10h30 et 18h30 ¨ 20h 
Samedi: 9h30 ¨ 11h00 et 13h ¨ 15h30 
 
 
NOTE: Ferm®e les jours de cong®s f®ri®s 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 

 
Les s®ances du conseil municipal de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village se tiennent ¨ chaque mois 
¨ 20h00 dans la salle du conseil municipal. 
 
 
Si vous avez une demande ¨ formuler au 
conseil municipal, vous devez lôacheminer au 
plus tard la semaine pr®c®dant la r®union 
mensuelle afin quôelle soit ®tudi®e sinon elle ne 
sera pas trait®e. 

 
DATES DES PROCHAINES S£ANCES DU 

CONSEIL 

 

Lundi 9 juillet 2018 ¨ 20h00 

 Lundi 13 ao¾t 2018 ¨ 20h00 

Municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits s®ance du conseil du 4 juin 2018 

 
RENOUVELLEMENT ADH£SION COPERNIC  
 
 Il est r®solu de renouveler et de d®frayer les 
co¾ts d'adh®sion au montant de 75$ ¨ l'organisme 
Copernic (organisme de concertation pour l'eau 
des bassins versants de la rivi¯re Nicolet) et de 
d®l®guer M. Guy Bournival ¨ titre de repr®sentant 
et M. G®rard Martin ¨ titre de substitut pour la 
municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village. 
 
CONGRĈS FQM  
 
 Il est r®solu d'autoriser et de d®frayer 
l'inscription de Sylvain Jutras, Mme Isabelle 
Dumont et M. Marcel Bergeron(¨ confirmer) au 
congr¯s de la FQM qui se tiendra les 20-21 et 22 
septembre 2018 ¨ Montr®al au co¾t de 780.00$ 
plus taxes.  Les frais d'h®bergement, de 
d®placements et de repr®sentation seront 
rembours®s sur pr®sentation des pi¯ces 
justificatives. 
 
APPEL D'OFFRES MATIĈRES R£SIDUELLES, 
R£CUP£RATION ET MATIĈRES ORGANIQUES  
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 Il est r®solu d'aller en appel d'offres pour une 
dur®e de trois(3) ans pour la collecte, le transport 
des mati¯res r®siduelles, de la r®cup®ration et des 
mati¯res organiques. L'adjudication du contrat au 
plus bas soumissionnaire conforme sera selon le 
prix soumis, taxes nettes en consid®rant le 
remboursement des taxes. 
 
ADOPTION RĈGLEMENT 2018-404 SUR LA 
GESTION DES INSTALLATIONS SEPTIQUES  
 

CANADA 
PROVINCE DE QU£BEC 
MUNICIPALIT£ DE NOTRE-DAME-DU-BON-
CONSEIL, VILLAGE 

 
RĈGLEMENT 2018-404 

 
RĈGLEMENT SUR LA GESTION DES 
INSTALLATIONS SEPTIQUES 

 
ATTENDU QUE la  Municipalit® de Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village a le pouvoir, en vertu de la Loi, 
dôadopter des r¯glements pour  am®liorer la qualit® 
de lôenvironnement; 
 
ATTENDU QUE les installations septiques 
d®ficientes peuvent constituer une des principales 
sources de phosphore et dôazote contribuant ¨ la 
prolif®ration des cyanobact®ries dans les cours 
dôeau ; 
 
ATTENDU QUE le Conseil municipal veut prendre 
les mesures n®cessaires pour enrayer la 
prolif®ration des cyanobact®ries et prot®ger son 
environnement; 
 
ATTENDU QUE le Conseil municipal veut obliger 
les propri®taires ¨ mettre ¨ jour leurs installations 
septiques conform®ment aux normes du R¯glement 
sur lô®vacuation et le traitement des eaux us®es des 
r®sidences isol®es (Q-2, r.22) adopt® par le  
gouvernement du Qu®bec, selon les param¯tres 
fix®s par celui-ci; 
 
ATTENDU QUôun avis de motion a ®t® donn® lors 
de la s®ance ordinaire du conseil tenue le 7 mai 
2018 avec dispense de lecture lors de lôadoption 
ainsi que la pr®sentation du projet de r¯glement ; 

 Il est r®solu : 
 
QUôil soit d®cr®t® par le pr®sent r¯glement de la 
Municipalit® de 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village num®ro 2018-
404,  
ce qui suit : 
 

SECTION  I - D£FINITIONS 
 

ARTICLE 1 D£FINITIONS 
 
Dans le pr®sent r¯glement, ¨ moins que le con-
texte nôindique un sens diff®rent, les expressions 
et mots suivants signifient ou d®signent : 
 
Inspecteur en b©timent : la personne              
responsable de lôapplication du R¯glement sur 
lô®vacuation et le traitement des eaux us®es des  
r®sidences isol®es (Q-2, r.22) 
 
Personne autoris®e : la personne autoris®e par 
r®solution du conseil ¨ faire appliquer tout ou    
partie du pr®sent r¯glement, notamment pour  
lôinspection des installations septiques; 
 
ARTICLE 2 TITRE 
 
Le pr®sent r¯glement est intitul® : R¯glement sur 
la gestion des installations septiques 
 

SECTION  II ï RESPONSABILIT£ DES                
PROPRI£TAIRES 

 

ARTICLE 3 OBLIGATION 
 
3.1 Tout propri®taire dôun b©timent assujetti ¨ 
lôapplication du R¯glement sur lô®vacuation et le 
traitement des eaux us®es des r®sidences isol®es 
(Q-2, r.22), adopt® par le gouvernement du  
Qu®bec est responsable de maintenir en bon ®tat 
de fonctionnement son syst¯me individuel      
dôinstallation septique, de  sorte quôaucune       
contamination ¨ lôenvironnement ne se produise, 
telle que d®crite ¨ lôarticle 2 du R¯glement sur 
lô®vacuation et le traitement des eaux us®es des 
r®sidences isol®es (Q-2, r.22). 
 
3.2 Tout propri®taire doit obtenir, au pr®alable, 
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un permis de la municipalit® avant la construction, 
la r®paration ou la modification dôune installation 
septique.   

 

3.3 Les conditions dô®mission du permis sont 
celles d®crites aux articles 4 et 4.1 du R¯glement 
sur lô®vacuation et le traitement des eaux us®es des 
r®sidences isol®es (Q-2, r.22), notamment par la 
fourniture dôune ®tude de caract®risation du site et 
de plans et devis pr®par®s, sign®s et scell®s par 
une personne membre de lôOrdre des technologues 
du Qu®bec ou de lôOrdre des ing®nieurs du 
Qu®bec, selon les dispositions pr®vues ¨ ces 
articles. 
 
SECTION  III ï PROGRAMME DôINSPECTION DES 

INSTALLATIONS SEPTIQUES 
 

ARTICLE 4 MANDAT 
 
4.1 Firme 
  

 La Municipalit® peut mandater une 
firme sp®cialis®e pour effectuer l'inspection des 
immeubles de son territoire desservis ou devant 
°tre desservis par une installation septique.  
 
ARTICLE 5 CARACT£RISATION 
 
La caract®risation des installations septiques se fait 
suite ¨ un test ou inspection de la fosse septique et 
de lô®l®ment ®purateur par diverses techniques 
reconnues, dont le tra­age ¨ la fluoresc®ine. 
 

Suite ¨ ce test, la caract®risation des installations 
se fait en fonction des trois cat®gories d®crites aux 
articles 5.1 ¨ 5.3. 

 
5.1 Installation septique conforme (type 
A) 
 
L'installation septique est conforme et ne d®montre 
aucun signe apparent de pollution. Aucune 
intervention n'est n®cessaire. 
 
5.2 Installation septique comportant des 
probl¯mes mineurs  

(type B) 

L'installation septique nôest pas enti¯rement 
conforme et comporte des probl¯mes d'utilisation 
ou de sources potentielles de pollution. 
 

5.3 Installation septique polluante ou 
absente (type C) 
  

Lôinstallation septique nôest pas conforme et est 
jug®e polluante, ou lôinstallation septique est 
absente en tout ou en partie, comme par exemple, 
si la fosse septique nôest reli®e ¨ aucun ®l®ment 
®purateur.   
 

Tout immeuble dont le propri®taire aura refus® 
lôinspection sera automatiquement class® dans 
cette cat®gorie. 
 
ARTICLE 6 PROGRAMME DôINSPECTION 2019 
 
6.1 IMMEUBLES VIS£ES 

 

Toutes les propri®t®s ayant une installation 
septique install®e avant le  1

er
 janvier 2006 seront 

test®es par tra­age ¨ la fluoresc®ine au cours de 
l'ann®e 2019. 
 

6.2 PROC£DURES 
 

Un test au tra­age ¨ la fluoresc®ine ou par une 
autre technique permet de caract®riser les 
installations septiques telles que d®crites ¨ l'article 
5. 
 

6.3 COMPENSATION 
 

Le test de tra­age sera factur® au propri®taire en 
m°me temps que la transmission du r®sultat de la 
caract®risation de ses installations. La 
compensation sera payable en un seul versement, 
dans les trente jours suivant lôenvoi du compte, et  
tout retard dans son paiement entra´nera 

lôimposition des int®r°ts exigibles pour les taxes 
impay®es. 
 
6.4 D£CLARATION DE NON-
CONFORMIT£ 
 
Un propri®taire peut faire en sorte que son  
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immeuble ne sera pas inspect® et quôaucune  

compensation ne lui sera impos®e sôil signe, avant 
la date pr®vue pour lôinspection de sa propri®t®, la 
d®claration de non-conformit® des installations 
septiques dont le mod¯le est joint en annexe A du 
pr®sent r¯glement pour en faire partie int®grante. 
 

6.5 HORAIRE DES VISITES 
 

Les visites dôinspection ont lieu selon un calendrier 
®tabli entre la municipalit® et la personne autoris®e.  
La personne autoris®e communique avec chaque 

propri®taire pour convenir avec lui dôune date et 
heure de visite de son immeuble. 
 

ê d®faut dô°tre en mesure de rejoindre le 
propri®taire, la personne autoris®e, peut ®galement 
lui transmettre un avis ®crit lôinformant de la visite 
de son immeuble au moins quarante-huit (48)  
heures ¨ lôavance. 
 

6.6 TRANSMISSION DES R£SULTATS 
AUX PROPRI£TAIRES 
 

La municipalit® transmet par ®crit ¨ chaque 
propri®taire le r®sultat de cette inspection.  La date 
de transmission de ce r®sultat par ®crit sert de point 
de d®part au calcul des d®lais pr®vus ¨ lôarticle 7. 
 
ARTICLE 7 D£LAIS 
 
7.1 IMMEUBLES  DE LA CAT£GORIE B 

 

Lorsquôun immeuble fait partie de la cat®gorie B, 
son propri®taire re­oit une lettre d®taill®e expliquant 
la r®paration qui doit °tre effectu®e ¨ son 

installation septique. D®pendamment de la nature 
des travaux correcteurs, les dispositions des 
articles 7.2 ¨ 7.4 sôappliquent, notamment quant au 
d®lai pour rendre lôinstallation septique conforme.  
 
7.2 IMMEUBLE  DE LA  CAT£GORIE C 

  
Les immeubles ayant ®t® inclus dans les cat®gories 
C sont assujetties aux obligations pr®vues aux 
paragraphes 7.3 et 7.4. 
 
7.3 D£PĎT DES PLANS ET DEVIS  

Les plans et devis tels que d®crits ¨ l'article 3.3 
doivent °tre fournis ¨ la municipalit® pour 
approbation et d®livrance du permis dans un d®lai 
maximal de douze (12) mois suivant la date de 
transmission du r®sultat par ®crit au propri®taire de 
lôimmeuble. 
 

7.4 TRAVAUX 
 

Les travaux visant les travaux de remplacement ou 
de mise en place dôune nouvelle installation 
septique doivent °tre commenc®s dans un d®lai de 
huit (8) mois suivant la date dô®mission du permis 
et °tre termin®s dans les douze (12) mois de cette 
date dô®mission. 
 

Les travaux doivent °tre r®alis®s en conformit® aux  
exigences r®glementaires applicables. 
 
SECTION VIII - DISPOSITIONS P£NALES ET 
FINALES  
 
ARTICLE 8 POUVOIRS DE LA 
MUNICIPALIT£ 
 

Lôofficier municipal ou la personne autoris®e peut 
visiter et ¨ inspecter tout immeuble pour sôassurer 
de lôapplication du pr®sent r¯glement entre 7h et 
19h, conform®ment aux modalit®s pr®vues ¨ 
lôarticle 6. 
 

Par ailleurs, la municipalit® se r®serve le droit de 
proc®der ¨ ses frais en tout temps ¨ la v®rification 
de l'®tanch®it® et de la performance des 
installations septiques situ®es sur son territoire et 
d'exiger les correctifs des d®ficiences d®cel®es 
dans les d®lais pr®vus au pr®sent r¯glement. 
 
ARTICLE 9 AMENDE 
 

Quiconque contrevient ¨ une disposition du pr®sent 
r¯glement commet une infraction et est passible 
dôune amende dôau moins 200 $ et dôau plus 
1 000$,en plus des frais. En cas de r®cidive, les 
amendes sont port®es au double. 
 
ARTICLE 10 INFRACTION CONTINUE 
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Toute infraction ¨ une disposition du pr®sent 
r¯glement constitue jour par jour une infraction 
s®par®e. 
 
ARTICLE 11 AUTRES RECOURS 
 

En plus de la sanction p®nale impos®e par lôarticle 
9, la municipalit® peut, conform®ment ¨  l'article 
25.1 de la Loi sur les comp®tences municipales,  

proc®der aux frais du propri®taire de l'immeuble, ¨ 
installer, ¨ entretenir, ¨ la vidange des fosses 
septiques ou am®liorer tout syst¯me de traitement 

des eaux us®es dôun immeuble vis® par le pr®sent 
r¯glement. 
 
ARTICLE 12 ADOPTION DU PR£SENT 
RĈGLEMENT 
 

Le conseil adopte le pr®sent r¯glement dans son 
ensemble et ®galement article par article, alin®a 
par alin®a, paragraphe par paragraphe et sous-
paragraphe par sous-paragraphe de mani¯re ¨ ce 
que si un article, un alin®a, un paragraphe ou un 
sous-paragraphe est d®clar® nul, les autres 
dispositions du r¯glement continuent de 
sôappliquer. 
 
ARTICLE 13 ENTR£E EN VIGUEUR 
 

Le pr®sent r¯glement entre en vigueur le jour de sa 
publication, conform®ment ¨ la Loi. 
 
RENOUVELLEMENT DE CONDUITES DANS LE 
CADRE DU VOLET 1 DU PROGRAMME FEPTEU  
 
OCTROI CONTRAT APPEL D'OFFRES  
 

£tant donn® l'appel d'offres sur SEAO pour le 
renouvellement de conduites du volet 1 dans le 
cadre du programme FEPTEU; 
 
£tant donn® qu'¨ l'ouverture des soumissions le 7 
mai 2018 ¨ 10h30, le r®sultat fut le suivant: 
 
TGC inc. 2 295 312.61$ taxes incluses 
 

£tant donn® quôapr¯s analyse des soumissions 
re­ues  en date du 7 mai 2018, le prix  de la 

soumission la plus basse conforme accuse un ®cart 
important avec celui pr®vu dans l'estimation ®tablie 
par Avizo Experts conseils;  
 
£tant donn® la recommandation de Genevi¯ve 
Roger, ing®nieure chez Avizo Experts conseils en 
date du 9 mai 2018; 
 

 Il est r®solu de rejeter les soumissions re­ues 
dans le cadre du projet de renouvellement des 
conduites dans le cadre du volet 1 du programme 
FEPTEU. 
 
Que le conseil municipal mandate la firme 
dôing®nierie Avizo Experts Conseils inc pour 
pr®parer les documents dôoffres en y apportant les 
modifications techniques n®cessaires aux 
exigences afin dôobtenir de nouvelles offres ¨ un 
prix raisonnable. 
 
RAPPORT DES COMIT£S  
 
Les membres du conseil font rapport de leurs 
comit®s respectifs s'il y a lieu. 
 

Comit® consultatif d'urbanise: Alex Desfoss®s-
Cusson 

Comit® Hygi¯ne du milieu et travaux publics: 
Sylvain Jutras 

Comit® loisirs, culture et famille: G®rard Martin 

Comit® Biblioth¯que: Marcel Bergeron 

Comit® S®curit® publique: Guy Bournival 

Comit® finances et administration: Carl Langlois 

Comit® Budget: Marcel Bergeron 

OMH: Manon Blanchette et G®rard Martin  

 

INT£GRATION DES OFFICES MUNICIPAUX 
D'HABITATION DE LA MRC DE DRUMMOND  
 

ATTENDU QUôen vertu de lôarticle 57 paragraphe 4  
De la Loi sur la Soci®t® dôhabitation du Qu®bec (ci-
apr¯s çLoiè), un office peut, par une entente 
conclue avec une municipalit® autre que celle dont 
il est lôagent, exercer ses pouvoirs pour le compte 
de cette autre municipalit®; une telle entente nôest 
valide que si elle est approuv®e par la municipalit® 
dont lôoffice est lôagent et par la Soci®t® dôhabitation 
du Qu®bec; 
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ATTENDU QUE le Conseil vient de prendre 
connaissance du projet dôentente dôint®gration ¨ 
intervenir entre lôOffice municipal dôhabitation de 
Drummondville, lôOffice municipal dôhabitation de 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil et la Municipalit®; 
 

ATTENDU QUE la Loi ne pr®voit pas, en tant que 
tel, lôint®gration des activit®s dôun office municipal 
dôhabitation ¨ un autre office municipal 
dôhabitation et que la Loi nôassure aucune 
protection relative au transfert des droits, biens, 
obligations et responsabilit®s ¨ cet ®gard, ce qui 
fait en sorte quôune entente dôint®gration doit le 
pr®voir; 
 

ATTENDU QUE lôentente dôint®gration a pour objet 
de fixer les modalit®s en vertu desquelles lôOffice 
municipal dôhabitation de Notre-Dame-du-Bon-
Conseil transf¯re ¨ lôOffice municipal dôhabitation 
de Drummondville lôensemble de ses activit®s, ce 
qui comprend le transfert de lôensemble des droits, 
biens, obligations, responsabilit®s et autres, et ce, 
r®troactivement au 1

er
 janvier 2018; 

 
ATTENDU QUE la Ville de Drummondville accepte 
dôoffrir les services de M

e
 Claude Proulx, avocat de 

la Ville de Drummondville ¨ titre de conseiller 
juridique pour la r®daction de documents et des 
rapports demand®s aux fins de lôentente 
dôint®gration, la Soci®t® dôhabitation du Qu®bec 
nôassumant aucun co¾t; 
 
ATTENDU QUE la Municipalit® accepte que 
lôOffice municipal d'habitation de Drummondville 
exerce ses pouvoirs en mati¯re de gestion du 
logement social et d®sire le d®signer ¨ titre dôagent 
de la Municipalit®; 
 
ATTENDU QUE, pour °tre valide, cette entente 
doit obtenir l'approbation de la Soci®t® dôhabitation  
du Qu®bec et de la Municipalit®, lesquelles doivent 
donc intervenir ¨ cette entente dôint®gration; 
 
ATTENDU QUE la Soci®t® dôhabitation du Qu®bec 
a donn® son approbation pr®alable au projet 
dôentente dôint®gration le 16 ao¾t 2017. 
 
 Il est r®solu : 

QUE la Municipalit® approuve lôentente 
dôint®gration ¨ intervenir entre lôOffice municipal 
dôhabitation de Drummondville, lôOffice municipal 
dôhabitation de Notre-Dame-du-Bon-Conseil et la 
Municipalit®, le tout substantiellement conforme au 
projet soumis au conseil; 
 

QUE M. Sylvain Jutras maire et Mme Isabelle 
Dumont, directrice g®n®rale sont autoris®s ¨ signer 
lôentente dôint®gration au nom de la Municipalit®; 
 

QUE lôOffice municipal dôhabitation de 
Drummondville soit d®sign® comme agent de la 
Municipalit®. 
 
DEMANDE DôAPPUI ï FINANCIARISATION DES 
TERRES AGRICOLES  
 

CONSID£RANT que la financiarisation des terres 
agricoles met en p®ril lô®tablissement de la rel¯ve, 
la diversit® de lôagriculture, le dynamisme et 
lô®conomie des r®gions; 

CONSID£RANT que la  F®d®ration de la rel¯ve 
agricole du Qu®bec a d®pos® un m®moire ¨ la 
Commission de lôagriculture, des p°cheries, de 
lô®nergie et des ressources naturelles (CAPERN) le 
16 mars 2015 dans lequel elle proposait des pistes 
de solutions concr¯tes, notamment de limiter 
lôacquisition de terres ¨ 100 hectares par ann®e, 
par personne ou entit®, excluant les transferts 
interg®n®rationnels; 
 

CONSID£RANT que le gouvernement du Qu®bec 
nôa pas encore pris position officiellement sur ce 
dossier, et ce, malgr® toutes les repr®sentations 
qui ont ®t® effectu®es depuis plus de 2 ans; 

CONSID£RANT que les recommandations de la 
CAPERN, dont la mise en place dôune base de 
donn®es nôa pas encore ®t® livr®e et rendue 
disponible pour permettre une analyse et un suivi 
du ph®nom¯ne de financiarisation des terres 
donn®es nôa pas encore ®t® livr®e et rendue 
disponible pour permettre une analyse et un suivi 
du ph®nom¯ne de financiarisation des terres; 
 
CONSID£RANT les annonces de la participation  
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financi¯re de la Caisse de d®p¹t et de placement 
du Qu®bec, et du Fonds de solidarit® FTQ aux 
activit®s de la soci®t® agricole PANGEA; 

CONSID£RANT que dôautres investisseurs et 
dôautres fonds dôinvestissement sont int®ress®s par 
les terres agricoles; 

CONSID£RANT que les fonds dôinvestissement 
entrainent une financiarisation des terres agricoles 
cr®ant ainsi un d®passement de la valeur 
marchande comparativement ¨ la valeur 
agronomique; 

 

 Il est r®solu : 
 

que la Municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
village demande : 

Au gouvernement du Qu®bec: 

Que des mesures soient rapidement mises en 
place pour limiter ¨ 100 hectares par ann®e la 
superficie que toute personne ou entit® peut 
acqu®rir, excluant les transferts 
interg®n®rationnels;  

 
Que soit cr®®e une table de travail provinciale avec 
tous les acteurs du milieu pour trouver des 
solutions viables et durables ¨ ce ph®nom¯ne de 
financiarisation des terres agricoles. 

 
VACANCES DES EMPLOY£(ES) 2018  
 
 Il est r®solu d'autoriser les vacances des 
employ®(es) selon l'annexe B en date du 4 juin 
2018. 
 
TOURNOI DE GOLF MRC DRUMMOND DES 
P'TITES BOĊTES ê LUNCH  
 
Il est r®solu d'autoriser l'inscription d'une ®quipe au 
co¾t de 400.00$ pour le 25e tournoi de golf de la 
MRC Drummond qui se tiendra le 16 ao¾t 2018 au 
Club de golf Le Drummond dont les profits iront au 
programme des P'tites bo´tes ¨ lunch de la Tabl®e 
populaire. 

TOUR CIBC CHARLES BRUNEAU  
 
£tant donn® le passage du Tour cycliste CIBC 
Charles-Bruneau le 5 juillet 2018; 
 

 Il est r®solu d'autoriser le passage dans notre 
municipalit®. 
 
AVIS DE MOTION MODIFIANT LE RĈGLEMENT 
D'EMPRUNT FEPTEU  
 
M. Marcel Bergeron, conseiller donne avis de 
motion et pr®sentation d'un projet de r¯glement 
modifiant le r¯glement d'emprunt 2017-395 
d®cr®tant un emprunt pour l'ex®cution de travaux 
dans le cadre du programme Fepteu  afin 
d'augmenter la d®pense et l'emprunt pour un 
montant additionnel de 323 078$. 
 
Canada 

Province de Qu®bec 

Municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
 

PROJET 

R¯glement dôemprunt modifiant un autre 
r¯glement dôemprunt 

 

Municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 

R¯glement 2018-405 
 

R¯glement num®ro 2018-405 modifiant le 
r¯glement num®ro 2017-395 afin dôaugmenter la 
d®pense et lôemprunt pour un montant additionnel 
de 323 078$. 
 

ATTENDU que par le r¯glement 2017-395, la 
municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village a 
emprunt® seulement la partie subventionn®e par le 
gouvernement du Qu®bec au montant de  
627 151$; 
 
ATTENDU que la municipalit® Notre-Dame-du-Bon
-Conseil, village d®sire emprunter la part du solde 
des d®penses ¨ savoir 323 078$ qui devaient °tre 
payables ¨ m°me le surplus accumul®; 
 
ATTENDU que la municipalit® a d®cr®t®, par le 
biais du r¯glement num®ro 2017-395 une d®pense  
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de 1 900 458$ et un emprunt de 627 151$ pour 
effectuer les travaux de renouvellement de 
conduites dôeau volet 1 Fonds pour lôeau potable et 
le traitement des eaux us®es FEPTEU tel quôil 
appert au protocole dôentente intervenue entre le 
Ministre des Affaires Municipales et de 
lôOccupation du Territoire et la municipalit® Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village comme annexe A;  
 

ATTENDU que lôavis de motion du pr®sent 
r¯glement a ®t® d¾ment donn® lors de la s®ance 
ordinaire du conseil tenue le 4 juin 2018 et que le 
projet de r¯glement a ®t® pr®sent® ¨ cette m°me 
s®ance 4 juin 2018; 
 
Le conseil d®cr¯te ce qui suit : 
 

ARTICLE 1. Le pr®ambule du pr®sent 
r¯glement en fait partie int®grante. 
 

ARTICLE 2. Le titre du r¯glement num®ro 2017-
395 est remplac® par le suivant : 
 

R¯glement num®ro 2017-395 d®cr®tant une 
d®pense de 1 900 458$ et un emprunt de 
950 229.08$ pour effectuer les travaux de 
renouvellement de conduites dôeau volet 1 Fonds 
pour lôeau potable et le traitement des eaux us®es 
FEPTEU; 
 

ARTICLE 3. Le deuxi¯me ç attendu è du 
r¯glement num®ro 2017-395 est remplac® par le 
suivant : 
 

ATTENDU que la municipalit® Notre-Dame-du-Bon
-Conseil, village est subventionn®e ¨ 50% et plus 
en vertu du programme FEPTEU est accord®e ¨ la 
municipalit® pour la r®alisation des travaux, 
laquelle aide financi¯re totale maximale est ®tablie 
¨ 1 577 380$; 
 

ARTICLE 4. Lôarticle 3 du r¯glement num®ro 
2017-395 est remplac® par le suivant : 
 
Aux fins dôacquitter les d®penses d®cr®t®es par le 
pr®sent r¯glement, le conseil est autoris® ¨ 
emprunter une somme de 1 900 458$ sur une 
p®riode de 20 ans. 

ARTICLE 5. Lôarticle 6 du r¯glement num®ro 2017-
395 est remplac® par le suivant : 
 

Pour pourvoir aux d®penses engag®es 
relativement aux int®r°ts et au remboursement en 
capital des ®ch®ances annuelles de l'emprunt, il est 
par le pr®sent r¯glement impos® et il sera pr®lev®, 
annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur 
tous les immeubles imposables situ®s sur le 
territoire de la municipalit®, une taxe sp®ciale ¨ un 
taux suffisant d'apr¯s leur valeur telle qu'elle 
appara´t au r¹le d'®valuation en vigueur chaque 
ann®e. 
 

ARTICLE 6. Lôarticle 5 du r¯glement num®ro 2017-
395 est remplac® par le suivant : 

Le conseil affecte ¨ la r®duction de lôemprunt 
d®cr®t® par le pr®sent r¯glement toute contribution 
ou subvention pouvant lui °tre vers®e pour le 
paiement dôune partie ou de la totalit® de la 
d®pense d®cr®t®e par le pr®sent r¯glement. 

Le conseil affecte ®galement, au paiement dôune 
partie ou de la totalit® du service de dette, toute 
subvention payable sur plusieurs ann®es, 
notamment la subvention confirm®e Fepteu au 
montant de 950 229$.  Le terme de 
remboursement de lôemprunt correspondant au 
montant de la subvention, sera ajust® 
automatiquement ¨ la p®riode fix®e pour le 
versement de la subvention. 

ARTICLE 7. Lôarticle 7 du r¯glement 2017-395 est 
abrog®. 

ARTICLE 8. Le pr®sent r¯glement entrera en 
vigueur conform®ment ¨ la loi. 
 
ACHAT TABLES, POUBELLES, BANCS  
 
 Il est r®solu d'autoriser l'achat de 2 tables  
rondes en b®ton, 1 poubelle et 2 bancs au co¾t de 
1 595.00$ plus taxes de gestion mh enr. 
 
ENTENTE POUR LE TRAITEMENT DES 
MATIĈRES ORGANIQUES  
 
£tant donn® que la MRC Drummond poss¯de la  
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comp®tence en mati¯re d'®limination des d®chets 
pour notre municipalit®; 
 

£tant donn® l'adoption du plan de gestion des 
mati¯res r®siduelles r®vis® par la MRC Drummond 
le 25 novembre 2015; 
 

£tant donn® l'offre de service par Gesterra en 
mati¯re de gestion int®gr®e des mati¯res 
r®siduelles; 
 

 Il est r®solu d'autoriser le maire et la directrice 
g®n®rale ¨ signer une entente pour le traitement 
des mati¯res organiques avec la MRC Drummond. 
 
BIBLIOTHĈQUE  
 
D£PĎT PROCĈS-VERBAL  
 
D®p¹t du proc¯s-verbal du comit® biblioth¯que en 
date du 28 mai 2018. 
 
ALLOCATION COORDONNATRICE  
 
£tant donn® la recommandation du comit® 
biblioth¯que en date du 28 mai 2018; 
 

£tant donn® la coordonnatrice de la biblioth¯que 
est seule depuis le 1er janvier 2018 pour effectuer 
les t©ches des deux(2) postes; 
 

£tant donn® que le comit® verra ¨ afficher une offre 
pour combler le poste d'adjointe ¨ la biblioth¯que; 
 

 Il est r®solu de recommander ¨ la CDSE le 
paiement de l'allocation pr®vue pour l'adjointe 
r®troactivement au 1er janvier 2018 jusqu'¨ ce que 
le poste soit combl®. 
 
Municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits s®ance du conseil du 11 juin 2018 

 
ADOPTION RĈGLEMENT MODIFIANT LE 
RĈGLEMENT D'EMPRUNT 2018-405 FEPTEU  
 
Canada 

Province de Qu®bec 

Municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
 

R¯glement dôemprunt modifiant un autre 
r¯glement dôemprunt 

 

Municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 

R¯glement 2018-405 
 

R¯glement num®ro 2018-405 modifiant le 
r¯glement num®ro 2017-395 afin dôaugmenter la 
d®pense et lôemprunt pour un montant additionnel 
de 323 078$. 
 

ATTENDU que par le r¯glement 2017-395, la 
municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village a 
emprunt® seulement la partie subventionn®e par le 
gouvernement du Qu®bec au montant de  
627 151$; 
 

ATTENDU que la municipalit® Notre-Dame-du-Bon
-Conseil, village d®sire emprunter la part du solde 
des d®penses ¨ savoir 323 078$ qui devaient °tre 
payables ¨ m°me le surplus accumul®; 
 
ATTENDU que la municipalit® a d®cr®t®, par le 
biais du r¯glement num®ro 2017-395 une d®pense 
de 1 900 458$ et un emprunt de 627 151$ pour 
effectuer les travaux de renouvellement de 
conduites dôeau volet 1 Fonds pour lôeau potable et 
le traitement des eaux us®es FEPTEU tel quôil 
appert au protocole dôentente intervenue entre le 
Ministre des Affaires Municipales et de 
lôOccupation du Territoire et la municipalit® Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village comme annexe A;  
 

ATTENDU que lôavis de motion du pr®sent 
r¯glement a ®t® d¾ment donn® lors de la s®ance 
ordinaire du conseil tenue le 4 juin 2018 et que le 
projet de r¯glement a ®t® pr®sent® ¨ cette m°me 
s®ance 4 juin 2018; 
 
 Il est r®solu : 
 
Le conseil d®cr¯te ce qui suit : 
 

ARTICLE 1. Le pr®ambule du pr®sent 
r¯glement en fait partie int®grante. 
 
ARTICLE 2. Le titre du r¯glement num®ro 2017-
395 est remplac® par le suivant : 
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R¯glement num®ro 2017-395 d®cr®tant une 
d®pense de 1 900 458$ et un emprunt de 
950 229.08$ pour effectuer les travaux de 
renouvellement de conduites dôeau volet 1 Fonds 
pour lôeau potable et le traitement des eaux us®es 
FEPTEU; 
 

ARTICLE 3. Le deuxi¯me ç attendu è du 
r¯glement num®ro 2017-395 est remplac® par le 
suivant : 
 

ATTENDU que la municipalit® Notre-Dame-du-Bon
-Conseil, village est subventionn®e ¨ 50% et plus 
en vertu du programme FEPTEU est accord®e ¨ la 
municipalit® pour la r®alisation des travaux, 
laquelle aide financi¯re totale maximale est ®tablie 
¨ 1 577 380$; 
 

ARTICLE 4. Lôarticle 3 du r¯glement num®ro 
2017-395 est remplac® par le suivant : 
 

Aux fins dôacquitter les d®penses d®cr®t®es par le 
pr®sent r¯glement, le conseil est autoris® ¨ 
emprunter une somme de 1 900 458$ sur une 
p®riode de 20 ans. 
 

ARTICLE 5. Lôarticle 6 du r¯glement num®ro 2017-
395 est remplac® par le suivant : 
 

Pour pourvoir aux d®penses engag®es 
relativement aux int®r°ts et au remboursement en 
capital des ®ch®ances annuelles de l'emprunt, il est 
par le pr®sent r¯glement impos® et il sera pr®lev®, 
annuellement, durant le terme de l'emprunt, sur 
tous les immeubles imposables situ®s sur le 
territoire de la municipalit®, une taxe sp®ciale ¨ un 
taux suffisant d'apr¯s leur valeur telle qu'elle 
appara´t au r¹le d'®valuation en vigueur chaque 
ann®e. 
 
ARTICLE 6. Lôarticle 5 du r¯glement num®ro 2017-
395 est remplac® par le suivant : 

Le conseil affecte ¨ la r®duction de lôemprunt 
d®cr®t® par le pr®sent r¯glement toute contribution 
ou subvention pouvant lui °tre vers®e pour le 
paiement dôune partie ou de la totalit® de la 
d®pense d®cr®t®e par le pr®sent r¯glement. 

Le conseil affecte ®galement, au paiement dôune 
partie ou de la totalit® du service de dette, toute 
subvention payable sur plusieurs ann®es, 
notamment la subvention confirm®e Fepteu au 
montant de 950 229$.  Le terme de 
remboursement de lôemprunt correspondant au 
montant de la subvention, sera ajust® 
automatiquement ¨ la p®riode fix®e pour le 
versement de la subvention. 

ARTICLE 7. Lôarticle 7 du r¯glement 2017-395 est 
abrog®. 

ARTICLE 8. Le pr®sent r¯glement entrera en 
vigueur conform®ment ¨ la loi. 
 
NETTOYAGE PUITS  
 
£tant donn® le rapport des travaux de RJ 
L®vesque & Fils en date du 4 juin 2018 concernant 
le nettoyage du puits no.4 durant la semaine du 14 
au 18 mai 2018; 
 

£tant donn® le peu de r®sultat obtenu relativement 
au nettoyage par pistonnage; 
 

£tant donn® la recommandation de 
l'hydrog®ologue Julie Gauthier de LNA Laforest 
Nova Aqua; 
 

 Il est r®solu d'autoriser le nettoyage du puits 
no.4 par RJ L®vesque aux acides selon la 
proposition re­ue le 7 juin 2018 au co¾t de 17 
100.00$ plus taxes; 
 
d'autoriser la modification de la chemise de 
refroidissement qui est trop petite pour le moteur 
au co¾t de 1 000.00$ plus taxes; 
 

d'autoriser la fourniture et l'installation de la 
colonne de refoulement au co¾t de 9 000$ plus 
taxes. 
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Bonne F°te Nationale 
¨ tous les citoyens et  

citoyennes! 
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POUR SIGNALER UNE URGENCE MUNICIPALE 
 
 
 
 
 
 
SI ON NE VOUS R£POND PAS,  
LAISSEZ UN MESSAGE 

NOUS VOUS RAPPELLERONS. 
 

SVP NE PAS T£L£PHONER AU DOMICILE 
DES EMPLOY£S MUNICIPAUX 

EN RESPECT POUR LEUR FAMILLE. 

819 479-5640 

 
POUR INFORMATIONS 

819 336-2744 

https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiNy5vlh9TSAhUJZCYKHbQtArkQjRwIBw&url=https%3A%2F%2Ffr.fotolia.com%2Fid%2F25249592&bvm=bv.149397726,d.amc&psig=AFQjCNHkFf6z94f5JuyeDL-M3bFVi9PLOA&ust=14895144216680
https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=0ahUKEwiK56afiNTSAhVD6SYKHQX-DQ4QjRwIBw&url=https%3A%2F%2Fclipartfest.com%2Fcategories%2Fview%2F7fd1f7e01ca85f101296bbf67266c7b8f4a88f5a%2Ftelephone-logo-clipart.html&bvm
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PROVINCE DE QU£BEC 
MUNICIPALIT£  

NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, VILLAGE 
 
 

aux contribuables de la susdite municipalit® 
 

         Avis public 
 
EST PAR LES PR£SENTES DONN£ PAR LA SOUSSIGN£E, DIRECTRICE G£N£RALE/
SECR£TAIRE-TR£SORIĈRE, G.M.A., NIV. 1 DE LA SUSDITE MUNICIPALIT£, QUE : 
 
Le r¯glement 2018-405 r¯glement dôemprunt modifiant le r¯glement 2017-395 afin dôaugmenter la 
d®pense et lôemprunt pour un montant de 323 078$ a ®t® adopt® le 11 juin 2018. 
 
Ce r¯glement est d®pos® au bureau municipal o½ toute personne peut en prendre connaissance aux 
heures de bureau, côest- -̈dire de 8h30 ¨ 12h00 et de 13h00 ¨ 16h30, du lundi au vendredi.  Ce r¯-
glement entre en vigueur le jour de sa publication. 
 
Donn® ¨ Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village ce 12

e
 jour de juin 2018. 

 
 
                                                          Isabelle Dumont 

                                            Directrice g®n®rale / secr®taire-tr®sori¯re, g.m.a., niv. 1 
 

 
 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
(articles 335 et 346 du Code Municipal) 

 
Je, soussign®e, r®sidant ¨ Notre-Dame-du-Bon-Conseil, certifie sous mon serment dôoffice que jôai publi® 
lôavis ci-annex® en affichant copies, aux endroits d®sign®s par le conseil entre 13h00 et 17h00 de lôapr¯s-
midi, le 12

e
 jour de juin 2018. 

 
EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat ce 12

e
 jour de juin 2018. 

 
 
                                                                Isabelle Dumont, 

                                               Directrice g®n®rale / secr®taire-tr®sori¯re, g.m.a., niv. 1 
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Comit® des usagers de Drummond 

Le comit® des usagers, engag® pour vous 
Le comit® des usagers est une instance autonome form®e en vertu de la Loi sur les services de sant® et 
les services sociaux. Parce que le bien-°tre de tous les usagers est important, votre comit® se pr®oc-
cupe de la qualit® des suivis et des services qui sont prodigu®s ¨ tous les usagers du Centre de sant® et 
de services sociaux Drummond. 
 
Le comit® des usagers est compos® d'usagers ®lus et d'un repr®sentant du comit® des r®sidents pour 
chacune des installations d'h®bergement du CIUSSS Drummond. Ces personnes guident toutes leurs ac-
tions pour l'am®lioration constante de la qualit® du service qui vous est offert et le respect de vos droits. 
 
Vous avez le gout, devenir b®n®vole côest possible appelez nousé 

 

Les membres du comit® (b®n®voles) actuels composant ce comit®, sont : 
 
Messieurs Carol Boulanger, pr®sident ; Yvon Jutras, vice-pr®sident; madame Suzanne Gervais, 
secr®taire-tr®sori¯re, messieurs Roland Fleury, M Alain Roy, ainsi que madame Jacqueline Cour-
tois, ainsi que madame Th®r¯se B®liveau comme ressource externe. 
 
Pour nous joindre 
Comit® des usagers Drummond 
75, Saint-Georges, Local E 10 
Drummondville (Qu®bec) J2C 4G6 
T®l®phone : 819 478-6464, poste 66285 
Courriel : Comiteusagers_drummond@ssss.gouv.qc.ca 

mailto:N'hésitez%20pas%20à%20nous%20joindre%20:%20Comité%20des%20usagers%20CSSS%20Drummond%2075,%20Saint-Georges,%20Local%20E%2010%20Drummondville%20(Québec)%20J2C%204G6%20Téléphone%20:%20819%20478-6464,%20poste%2066285%20Courriel%20:%20Comiteusagers_drummond
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Dr. René Bergeron  
Dr. Guillaume Bergeron  
Dre. Danny Mercure  
Dre. Véronique Durand  
Dre. Marie-Claude St-Louis  
Dr. Dany-Pierre Prince 
Dre. Jessica Pinard-Cimon  

324 rue Notre-Dame, Bon-Conseil, Qc, J0C 1A0  
Voisin de la caisse populaire  
Téléphone : 819-336-3332 Télécopie : 819-336-2399  
Email : clinbonconseil@gmail.com  

Chevaliers de Colomb  

Conseil 7753, Bon-Conseil 

S.C. Normand Demers GC., 819 397-4663 
Raymond Comeau, S.F., 819 336-5203 

541, rue Elph¯ge Bourgeois 
Bon-Conseil Qc  J0C 1A0 

R®union tous les deuxi¯mes mardi de chaque mois 
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